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Demande 
D' ACCRÉDITATION PROFESSIONNELLE
réservée aux professionnels du cinéma et de l'audiovisuel
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Festival international du court-métrage 

insolite et fantastique

du 18 au 22 octobre 2017
Merci de retourner votre demande d'accréditation au festival 
au plus tard le vendredi 13 octobre 2017.
Les demandes doivent être renvoyées par courrier électronique, à l'adresse  gueguin.annse@yahoo.fr 
à l’attention de Anne-Claire Guéguin, en précisant dans l'objet : Nom – Prénom – Nom de la société/structure
Accréditation nominative. Une seule accréditation sera acceptée par société/structure.   

À réception de la demande, le service du Festival enverra un e-mail de confirmation ou à défaut, une demande de justificatifs complémentaires ou le refus de droit à l’accréditation demandée (le festival se réserve le droit d’accepter ou de refuser la demande si le type d’activité pouvant ouvrir droit à l’accréditation professionnelle ne paraît pas suffisamment justifiée). 
Toute demande incomplète sera systématiquement refusée. 
	Contact festival :
Association Unis Vers 7 Arrivé
Festival Court Métrange

32 rue de la Marbaudais 
35700 Rennes - France 
courtmetrange@gmail.com 
	Les accréditions et les invitations seront à retirer au kiosque du festival : 
3e étage du TNB - 1 rue Saint-Hélier, 35040 Rennes
Horaires d’ouverture : du mercredi 18 au samedi 21 octobre, de 10 h à 18 h 
Vous devez vous munir d’une pièce d’identité pour le retrait de votre accréditation. 

Toutes les invitations seront à échanger à la billetterie du Ciné TNB contre un ticket 
de cinéma (dans la limite des places disponibles).


				


NOM     					 PRÉNOM    			 			


PROFESSION     											


NOM DE LA SOCIÉTÉ     										


ADRESSE    			 			   			 	   		


CP    			 VILLE    			 				   		


TEL   			   FAX    		 	PORTABLE     				


E-MAIL     			 				   			 		�Présence au festival  du	   		octobre  au	   			 octobre 2017


Précisez le jour et l'heure du retrait du badge : le     		octobre, à    			








